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PROTOCOLE : HEURE DE CONDUITE (COVID 19) 

 

 

 
 
AVANT LA LECON 
FORMATEUR : 

• Se laver les mains (voir affichage lavage des mains) 
• Désinfection du véhicule (voir le protocole nettoyage du véhicule) 

FORMATEUR ET ELEVES : 
• Lavage obligatoire des mains avant chaque la leçon (voir affichage lavage des mains) ou 

avec un gel hydroalcoolique 
• Séchage des mains avec un papier absorbant à usage unique 
• Jeter le papier dans un sac prévu uniquement pour cela  
• Prise de température avant les cours 

 
PENDANT LA LECON 
FORMATEUR 

• Port du masque et /ou de la visière (voir protocole utilisation du masque et de la visière pvc), des 
gants et gel hydroalcoolique sont à disposition dans le véhicule si nécessaire). 

• Stylo personnel uniquement. 
ELEVE 

• Port du masque (tout élève refusant se verra interdire l'accès au véhicule) 
FORMATEUR  

• Fixer les objectifs du cours et explication du cours (quand celui-ci le permet) dans la salle 
avec les supports pédagogiques et multimédia en respectant une distance de plus de deux 
mètres, cela permettra de pouvoir être dispensé (si besoin) du masque et/ ou la visière. 
Toutefois si les conseils ci-précédemment cités ne pouvaient être appliqués, quand vous 
êtes à l'intérieur du véhicule le masque et/ ou la visière pvc sont obligatoires.) 

• Pause obligatoire toutes les 45 minutes pour les modules de deux heures de conduite. 
Choisir un lieu avec peu ou pas de présence d'autres personnes, sortir du véhicule, respect 
d'une distance de plus de deux mètres entre l'élève et le formateur 

• Ôtez le masque et/ ou la visière pvc, afin de respirer et marcher., remettre le masque et/ou 
la visière pvc avant de pénétrer dans le véhicule pour continuer la leçon 

• Faire le bilan de préférence dans la salle en respectant une distance de plus de deux 
mètres, cela permettra de pouvoir être dispensé (si besoin) du masque et /ou de la visière 
pvc. Toutefois si les conseils ci-précédemment cités ne pouvaient être appliqués, quand 
vous êtes à l'intérieur du véhicule le masque et/ ou la visière pvc sont obligatoires. 

 

APRES LA LECON  
FORMATEUR ET ELEVES 

• Garder le masque et/ ou la visière pour vous rendre au lavabo (une personne à la fois) 
• Lavage obligatoire des mains après chaque leçon (gel hydroalcoolique éventuellement) 

(voir affichage lavage des mains) 
• Séchage des mains avec un papier absorbant à usage unique 
• Jeter le papier dans une poubelle uniquement réservée à cet usage.  
• Enlever le masque et/ou la visière. 
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• Savon 
• Gel hydroalcoolique 
• Liquide hydroalcoolique 
• Gants 
• Masque 
• Visière pvc 
• Lingettes désinfectantes 
• Liquide désinfectant 
• Affichage d’information 
• Protocole de nettoyage 

 
 

• Horaires décalés : 1 personne par agence. 
• Appliquer les différents protocoles. 
• Communication entre le personnel et la direction (état de santé, problèmes rencontrés, par 

mail ou téléphone etc.) 
 
 

 

 

 

MATERIEL DE NETTOYAGE ET DE PROTECTION (covid19) 

MOYEN DE PREVENTION 
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1) 

 

DESINFECTION DES MAINS 
 
• Lavage obligatoire des mains avant et après la prise du poste (voir affichage lavage des mains) 
• Séchage des mains avec un papier absorbant à usage unique 
• Jeter le papier dans un sac prévu uniquement pour cela (poubelle) 
• Port du masque et/ou de la visière pvc (uniquement en présence d'autres personnes) 

 
DESINFECTION DES LOCAUX 
 
• Lavage obligatoire des mains avant et après la prise du poste (voir affichage lavage des mains) 
• Désinfection du poste de travail et des locaux (voir protocole nettoyage des locaux) 
• Désinfection des sanitaires avant et après leur utilisation 

 
La ventilation des classes et autres locaux 
• L’aération des locaux est fréquemment réalisée et dure au moins 10 minutes à chaque fois. Les 

salles de classe et autres locaux occupés pendant la journée sont aérés le matin avant l’arrivée 
des élèves, 

• Pour les locaux équipés d’une ventilation mécanique, son bon fonctionnement est contrôlé. 
• La salle de classe est aménagée de manière à respecter la distanciation physique d’au moins un 

mètre, ce qui implique de : 
— Disposer le mobilier de manière à respecter la distanciation physique ; 
— Définir les modalités d'occupation de la salle de classe en fonction du nombre d'élèves  
— Respecter une distance d’au moins un mètre entre les tables et entre les tables et le 

bureau du formateur (soit environ 4 m² par élève, à l’exception de ceux placés, dans la 
configuration de la classe, contre un mur, une fenêtre, une bibliothèque, etc.)  

— Éviter au maximum les installations de tables en face à face (malgré une distance 
supérieure à un mètre) ; 

— Éloigner les tables des portes de façon à respecter la distanciation physique lors de l'entrée 
de la salle de cours; 

— Limiter les déplacements dans la salle. 
— Port du masque dans toutes les situations où les règles de distanciation risquent de ne pas 

être respectées  
— Assurer l’aération des salles de cours avant l'arrivée des élèves par une ouverture des 

fenêtres pendant 15 minutes (pour les bâtiments avec une ventilation naturelle), pendant 
la pause repas et en fin de journée. 

 
 

PROTOCOLE : POSTE ADMINISTRATIF (covid19) 

PROTOCOLE : COURS THEORIQUES  EN SALLE 
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FORMATEUR : 
• Se laver les mains (voir affichage lavage des mains) 
• Désinfection de sa table de cours  

 
FORMATEUR ET ELEVES : 

• Lavage obligatoire des mains avant chaque la leçon (voir affichage lavage des mains) ou 
avec un gel hydroalcoolique 

• Séchage des mains avec un papier absorbant à usage unique 
• Jeter le papier dans un sac prévu uniquement pour cela  
• Prise de température avant les cours 
• Port du masque ou visière 
• Pas d’échange de matériel  
• Lavage de mains toutes les heures  
• Pause et aération des locaux toutes les 1H30  
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